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HALADJIAN WASTE & RECYCLING
SOLUTIONS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 septembre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 27/08/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
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HALADJIAN WASTE & RECYCLING SOLUTIONS
Capital social : 5 000 euros.
Siège social : 1951 AVENUE D’ORANGE 84700 SORGUES
Objet : L’achat et la vente de matériels et de pièces dans les domaines des carrières, cimenteries et
industries de recyclage et valorisation des matériaux et déchets, réparation de matériels et machines de
recyclage et valorisation des matériaux et déchets.
Président : La société GROUPE HALADJIAN, immatriculée 384 116 943 RCS AVIGNON, siège social
ROUTE NATIONALE 7, LES AVAUX CS 30103, 84706 SORGUES CEDEX, représentée par Madame Nelly
HEMMO-HALADJIAN, Présidente.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

